






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































UFA 10 037 APE 2009



















 Télécharger le PDF 






 385KB taille
 5 téléchargements
 427 vues






 commentaire





 Report
























REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix – Travail – Patrie ----------------MINISTERE DES FORETS ET DE LA FAUNE ----------------SECRETARIAT GENERAL ----------------DIRECTION DES FORETS -----------------



N°



MINFOF/SG/DF/SDIAF/SC



REPUBLIC OF CAMEROON Peace – Work – Fatherland ----------------MINISTRY OF FORESTRY AND WILDLIFE ----------------SECRETARIAT GENERAL ----------------DEPARTMENT OF FORESTRY -----------------



Yaoundé, le



AVIS AU PUBLIC Il est porté à la connaissance des exploitants forestiers agréés que suivant avis d’appel d’offre n° /MINFOF/SG/DF/SDAFF du , l’UFA 10 037 d’une superficie de 52 798 ha, située dans le département du Haut-Nyong, arrondissements de Ngoyla et ainsi décrite, est ouverte à l’exploitation forestière.



Localisation



LOCALISATION ET DESCRIPTION DE L’UFA 10 037 Cette concession est localisée dans le Département du Haut-Nyong, Province de l’Est. Le point de repère R (UTM 33 N- 349 771, 341 163) se situe sur le pont de la rivière Mwabipo, à la traversée de la route Poempoum – Biba. Du point R, suivre en amont cette rivière sur 0,91 Km pour atteindre le point A (350 698, 340 935) dit de base, situé à sa confluence avec un de ses affluents non dénommé. La concession est limitée ainsi qu’il suit : Au Nord :     



Du point A, suivre l’affluent gauche de Mwabipo en amont sur 4,21 Km pour atteindre le point B (353 345 ; 343 417), situé à sa confluence avec un de ses affluents non dénommé ; Du point B, suivre la droite BC = 4,12 Km de gisement 71 degrés pour atteindre le point C (357 241 ; 344 743), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point C, suivre en aval ce cours d’eau sur 3,29 Km pour atteindre le point D (360 138 ; 343 833) ; Du point D, suivre la droite DE = 2,87 Km de gisement 45,5 degrés pour atteindre le point E (362 184 ; 345 848) ; Du point E, suivre la droite EF = 1,75 Km de gisement 70,5 degrés pour atteindre le point F (363 837 ; 346 432), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ;















       



Du point F, suivre en aval un affluent non dénommé de la rivière Ko sur 2,61 Km, puis Ko en aval sur 1,41 Km et son affluent gauche sur 1,52 Km pour atteindre le point G (367 411 ; 344 568), situé à sa confluence avec un cours d’eau non dénommé ; Du point G, suivre la droite GH =1,75 Km de gisement 128,5 degrés pour atteindre le point H (368 780 ; 343 479), situé à la confluence de la rivière Edjé avec un de ses affluents non dénommé ; Du point H, suivre en aval Edjé, puis son affluent Aholoholo en amont sur 10 Km pour atteindre le point I (374 958 ; 344 274), situé à sa confluence avec un de ses affluents non dénommé ; Du point I, suivre la droite IJ = 2,06 Km de gisement 114,5 degrés pour atteindre le point J (376 838 ; 343 425) ; Du point J, suivre la droite JK = 2,04 Km de gisement 101,5 degrés pour atteindre le point K (378 841 ; 343 022), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point K, suivre ce cours d’eau en aval sur 1,69 Km, d’où le point L (379 667 ; 341 594) ; Du point L, suivre la droite LM = 2,89 Km de gisement 125,5 degrés pour atteindre le point M (382 012 ; 339 912), situé à la confluence de deux cours d’eau. Du point M, suivre en aval ce cours d’eau sur 1,68 Km pour atteindre le point N (383 039 ; 338 692), situé à sa confluence avec un cours d’eau non dénommé ; Du point N, suivre la droite NO = 2,74 Km de gisement 59 degrés pour atteindre le point O (385 393 ; 340 096) ; Du point O, suivre la droite OP = 5,16 Km de gisement 119,5 degrés pour atteindre le point P (389 876 ; 337 543) ; Du point P, suivre les rivières Asomindélé et Bom en aval puis Biel en amont pour atteindre le point Q (393 335 ; 335 202), situé à 6,73 Km à la confluence de Biel avec un de ses affluents non dénommé.



A l’Est :    



Du point Q, suivre la droite QR = 3,84 Km de gisement 140,5 degrés pour atteindre le point R (395 788 ; 332 244); Du point R, suivre la droite RS = 1,16 Km de gisement 262 degrés pour atteindre le point S (394 637 ; 332 081), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés. Du point S, suivre en aval un affluent non dénommé de la rivière Bom sur 6,47 Km jusqu’à sa confluence avec Bom, d’où le point T (392 281 ; 326 863) ; Du point T, suivre la droite TU = 2,99 Km de gisement 224 degrés pour atteindre le point U (390 201 ; 324 722), situé à la confluence de Makouri avec un de ses affluents non dénommé ;



Au Sud :    



Du point U, suivre la droite UV = 3,65 Km de gisement 265,5 degrés pour atteindre le point V (386 562 ; 324 437) ; Du point V, suivre la droite VW = 6,29 Km de gisement 235,5 degrés pour atteindre le point W (381 374 ; 320 886) ; Du point W, suivre la droite WX = 1,89 Km de gisement 258,5 degrés pour atteindre le point X (379 519 ; 320 512) ; Du point X, suivre la droite XY = 3,46 Km de gisement 301,5 degrés pour atteindre le point Y (376 563 ; 322 312) ;



   



    







Du point Y, suivre la droite YZ = 4,29 Km de gisement 333 degrés pour atteindre le point Z (374 631 ; 326 139), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point Z, suivre en aval un affluent non dénommé de la rivière Momeke, puis Momeke en amont sur 7,47 Km pour atteindre le point Z1 (372 629 ; 331 075) ; Du point A1, suivre la droite A1A2 = 3,39 Km de gisement 306,5 degrés pour atteindre le point A2 (369 901 ; 333 089) ; Du point A2, suivre la droite A2A3 = 3,00 Km de gisement 357,5 degrés pour atteindre le point A3 (369 763 ; 336 093), situé à la confluence de la rivière Opam avec un de ses affluents non dénommé ; Du point A3, suivre en aval Opam sur 1,98 Km pour atteindre le point A4 (368 250 ; 336 234), situé au passage de l’axe routier Nemayong – Koungoulou ; Du point A4, suivre la droite A4A5 = 1,61 Km de gisement 318,5 degrés pour atteindre le point A5 (367 184 ; 337 438); Du point A5, suivre la droite A5A6 = 3,12 Km de gisement 249,5 degrés pour atteindre le point A6 (364 266 ; 336 341) ; Du point A6, suivre la droite A6A7 = 6,10 Km de gisement 270 degrés pour atteindre le point A7 (358 166 ; 336 338) ; Du point A7, suivre la droite A7A8 = 2,43 Km de gisement 245,5 degrés pour atteindre le point A8 (355 957 ; 335 336), situé à la confluence du cours d’eau Mwanmeba avec un de ses affluents non dénommé ; Du point A8, suivre Mwanmeba, puis Pinkama sur 7,23 Km pour atteindre le point A9 (352 040 ; 335 680), situé à sa confluence avec un de ses affluents non dénommé.



A l’Ouest : 



Du point A9, suivre la droite A9A = 5,42 Km de gisement 345,5 degrés pour atteindre le point A dit de base.



2- OFFRE FINANCIERE ET TECHNIQUE Les soumissionnaires disposent de quarante cinq (45) jours à compter de la date de signature du présent avis pour faire parvenir au Ministère des Forêts et de la Faune leurs offres rédigées en Français ou en Anglais et comprenant : l’enveloppe relative à l’offre technique et administrative en dix exemplaires dont un (01) original et neuf (09) copies certifiées conformes et marquées comme tel comportant toutes les pièces justificatives et réglementaires y compris la quittance justifiant le paiement des frais de dossier d’un montant de 200 000 F CFA (deux cent mille francs CFA) contre récépissé. L’enveloppe de l’offre financière cachetée et scellée contenant l’indication du prix supplémentaire que le soumissionnaire se propose de payer en plus de la redevance forestière annuelle fixée à 1000 F CFA/ha/an par la loi des finances en vigueur.



3- ACHAT DES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRE L’achat des dossiers d’appel d’offres se fait auprès du Directeur des Forêts contre présentation d’une quittance de 200 000 F CFA ( Deux cent mille francs CFA) délivrée par le Programme de Sécurisation des Recettes Forestières.



4- CLAUSES PARTICULIERES



Les soumissionnaires au présent appel d’offres sont informés qu’ils doivent posséder en propre une unité de transformation justifiée par des titres légaux de propriété ou d’un contrat de partenariat industriel notarié. Chaque soumissionnaire devra s’assurer que la zone choisie correspond à ses attentes. La vente étant faite sans garantie, les perturbations ultérieurement signalées ne seront pas admises.



LE MINISTRE DES FORETS ET DE LA FAUNE
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